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MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT
CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3085

Convention collective nationale

IDCC : 16. − TRANSPORTS ROUTIERS

ET ACTIVITÉS AUXILIAIRES

DU TRANSPORT

AVENANT NO 1 DU 7 JUIN 2006
RELATIF AUX TEMPS DE LIAISON, D’ACCOMPAGNEMENT

ET VALORISATION DU MÉTIER PAR L’ENCADREMENT DU CDD D’USAGE

NOR : ASET0650838M
IDCC : 16

Entre :
L’union des fédérations de transport (UFT) mandatée par la chambre syn-

dicale des entreprises de déménagements et garde-meubles de France ;
L’union nationale des organisations syndicales des transporteurs routiers

automobiles (UNOSTRA),

D’une part, et

La fédération générale des transports et de l’équipement (FGTE) CFDT ;
La fédération générale des transports CFTC ;
La fédération nationale des chauffeurs routiers (FNCR) ;
Le syndicat national des activités du transport et du transit CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Indemnisation des dépassements d’amplitude

Conformément aux dispositions des articles 2 et 8 de l’accord sur les
temps de liaison, d’accompagnement et la valorisation du métier par l’enca
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drement des CDD d’usage en transport de déménagement du 22 sep-
tembre 2005, le montant et les modalités de versement de l’indemnité pour
dépassement d’amplitude sont fixés dans les conditions suivantes :

– dans les entreprises dotées d’un ou plusieurs délégués syndicaux ou
d’un ou plusieurs salariés mandatés dans les conditions prévues par les
articles L. 132-26 et suivants du code du travail, il revient à l’accord
collectif de déterminer le montant et les modalités de versement de l’in-
demnité pour dépassement d’amplitude, sans que ce montant puisse être
inférieur au montant repère fixé par le présent accord ;

– dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux ou de salariés
mandatés ou faute d’être parvenu à un accord collectif dans celles
dotées d’un ou plusieurs délégués syndicaux ou d’un ou plusieurs sala-
riés mandatés, le montant de l’indemnité pour dépassement d’amplitude
est temporairement fixé à 5,5 € par heure de dépassement d’amplitude
au-delà de 12 heures plus de deux fois par semaine en période creuse,
définie par l’accord susvisé comme étant la période s’étendant du
15 septembre au 15 juin.

A l’issue de la première année d’application du présent accord, ce montant
repère fera l’objet d’une revalorisation de 7,7 %.

Au-delà de cette première année d’application, dans ces mêmes entre-
prises, l’indemnité pour dépassement d’amplitude est revalorisée dans les
mêmes conditions que le taux horaire du coefficient 150 DC2 des personnels
ouvriers déménagement.

Par ailleurs, compte tenu de sa nature juridique, cette indemnité pour
dépassement d’amplitude est soumise à cotisations sociales.

L’application des dispositions du présent accord ne font pas obstacle à
l’application des dispositions de l’accord national professionnel du
12 novembre 1998 relatif à la garantie minimale de rémunération de l’ampli-
tude mensuelle des personnels roulants « grands routiers ou longue dis-
tance ».

Article 2

Relevé hebdomadaire d’activité

Le modèle type de relevé hebdomadaire d’activité tel que défini à
l’article 4 de l’accord du 22 septembre 2005 est annexé au présent avenant.

Article 3

Entrée en vigueur

Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur dans les mêmes
conditions que l’accord sur les temps de liaison, d’accompagnement et la
valorisation du métier par l’encadrement des CDD d’usage en transport de
déménagement du 22 septembre 2005 auxquelles elles se rattachent.
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Article 4
Dépôt et publicité

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt à la direction départementale du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et au secrétariat-greffe
du conseil des prud’hommes de Paris et d’une demande d’extension dans les
conditions fixées respectivement par les articles L. 132-10 et L. 133-8 du
code du travail.

Fait à Paris, le 7 juin 2006.
(Suivent les signatures.)
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